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1. Présentation du projet objet de l’enquête : 

1.1 Contexte général dans lequel s’inscrit le projet  
Les énergies renouvelables permettent de réduire nos émissions de gaz à effet de serre pour 

répondre à l'urgence climatique. La France se donne pour objectif d'atteindre 40 % d'énergie 

renouvelable dans son mix énergétique (répartition des différentes sources d'énergie consommée) 

d'ici 2030, contre 20 % actuellement. 

Au total, les installations photovoltaïques représentent actuellement une production de 

13 gigawatts, contre un peu plus de 11 GW il y a un an. Le solaire représente ainsi 36,5 % de la 

production d'énergie renouvelable raccordée au réseau public de distribution, derrière l'éolien 

(46,23 %). Un chiffre encore loin de l'objectif français dans le solaire, fixé à 20 GW d'ici 2023. 

Le projet de loi d'accélération des énergies renouvelables doit permettre à la France de 

rattraper son retard en la matière. Il prévoit notamment de multiplier par dix la capacité de 

production d'énergie solaire, pour dépasser les 100 GW d'ici 2050. Un objectif ambitieux au regard des 

chiffres publiés par Enedis, et lorsqu'on sait que les procédures nécessaires à la construction d'un parc 

solaire durent en moyenne cinq ans. Pour ce faire, il est envisagé notamment l'installation 

de panneaux photovoltaïques aux abords des autoroutes et des grands axes, sur les « friches », ainsi 

que sur les parkings extérieurs.  

1.2 Nature du projet :  
Le projet consiste en la création d’une centrale de production d’électricité à base de panneaux 

solaires photovoltaïques sur une friche industrielle, plus précisément, sur le site d’implantation d’une 

ancienne Installation de Stockage de Déchets non Dangereux (ISDND) classée sous le régime des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, exploitée par la société SITA Dectra 

jusqu’en 2010. Depuis, les casiers de stockage ont été recouverts et le site a fait l’objet d’une 

réhabilitation. 

1.3  Caractéristiques du projet : 
La zone d’implantation du projet se situe sur les communes de Holnon et de Savy, dans le 

département de l’Aisne (02), dans la région des Hauts-de-France. 

Le projet consiste en la création d’une centrale de production d’électricité à base de panneaux 

solaires photovoltaïques d’une puissance totale d’environ 14,1 MWc, permettant d’éviter la 

production de 3 180 t de CO² si cette énergie était produite à partir d’énergies fossiles. 

Le site se situe sur des parcelles situées sur les lieux-dits cadastraux Le Champ Louvia et Les 

Foudriniers, occupe une surface totale de 27,55 ha et l’emprise du projet est de 20,55 ha. Les parcelles 

cadastrales sont situées en section ZN, parcelles n°19, 42, 45, 71 et 94 à 97 pour la commune de 

Holnon, en section ZK, parcelles n°20 à 25 pour la commune de Savy. Le propriétaire de ces parcelles 

est la société SUEZ RV Nord-Est, à l’exception des parcelles ZN71, ZN94 et ZN96 (sur la commune de 

Holnon) louées à une indivision de particuliers.  

Le terrain présente des caractéristiques techniques optimales pour l’installation de panneaux 

photovoltaïques (ensoleillement, orientation, topographie, accessibilité, foncier anthropisé…). 

https://www.lesechos.fr/politique-societe/politique/energies-renouvelables-les-nouveaux-changements-des-senateurs-1875888
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Le projet de centrale photovoltaïque de Holnon et Savy prévoit l’installation de 28 200 

panneaux installés sur environ 2800 structures métalliques solidaires de longrines en béton reposant 

sur le sol. Le sol de l’ancienne décharge est constitué de la manière suivante :  

Holnon 1 
Fin d’exploitation 
en 1998 

•  Une couche drainante participant à la collecte et au captage du biogaz ; 

• Une couche de matériaux naturels argileux remaniés et compactés, sur 
une épaisseur d’au moins un mètre présentant un coefficient de 
perméabilité de 1.10-8 m/s ; 

• Une couche d’au moins 20 cm de terre végétale. 
Holnon 2 et 
Savy 
Fin d’exploitation 
en 2012 

• Une couche drainante destinée au biogaz ; 

• Une couche de limons argileux d’une épaisseur de 0,5 m de perméabilité 
inférieure ou égale à 1.10-8 m/s, confinant les déchets et limitant les 
infiltrations d’eau pluviale, 

• Une membrane PolyEthylène de 0,8 mm, 

• Une couche drainante pour les eaux pluviales, composée de drains de 20 
mm de diamètre et d’une nappe drainante en polypropylène, 

• Une couche de terre végétale d’une épaisseur de 30 cm minimale. 
   

Ce système de fondation par longrines permet de mieux répartir le poids de la structure 

porteuse et des panneaux photovoltaïques sur le sol en évitant donc de modifier la structure su sol et 

du sous-sol. La pression exercée sur la surface du sol en est ainsi amoindrie, ce qui permet d’éviter les 

risques de déformation du terrain. 

Au stade actuel des études, les longrines retenues pour le projet sont de type nord/sud, elles 

permettront notamment un meilleur écoulement des eaux de pluie.  

L’énergie électrique produite par les panneaux est sous la forme d’un courant continu qui doit 

être transformé en courant alternatif par l’intermédiare de dispositifs électroniques appelés 

onduleurs :  Ils seront fixés sur les structures porteuses des modules photovoltaïques à l’arrière des 

rangées. D’une capacité d’environ 200 kW par unité, on dénombre environ 1 ondulateur tous les 370 

modules. Le courant issu de ces onduleurs est dirigé vers 3 postes de transformation qui élèveront la 

tension de sortie des onduleurs (400 à 850v) à une tension de 20 000v permettant l’injection de 

l’énergie sur le réseau de distribution. Le poste de livraison est un poste électrique qui permet 

d’assurer la liaison entre le poste de transformation et le réseau de distribution. Il contient les 

compteurs d’énergie, les protections électriques générales de la centrale ainsi que les équipements de 

communication pour la liaison avec le superviseur, le gestionnaire de réseau, etc. C’est dans ce poste 

que se fait le raccordement avec le réseau public de distribution et donc la séparation du domaine 

public et du domaine privé. 

L’interconnexion des panneaux est assuré par l’intermédiaire de câbles qui ne seront pas 

enterrés sauf dans les parties du site « sans déchets » mais posés sur le sol et recouverts de matériaux. 

Le raccordement au réseau Enédis n’est pas encore défini mais s’effectuera probablement au 

poste source de Saint-Jean situé à 8,9 km du site, en capacité d’absorber les 14,1MWc, production 

maximum du parc. 
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Plan de masse du parc 

1.4 Présentation du porteur de projet :  
Le projet est initié par la société ENGIE Green, une filiale détenue à 100 % par le Groupe 

ENGIE. Elle est issue de la fusion de La Compagnie du Vent au 15 décembre 2017 et de l’intégration 

des activités de développement, d’exploitation et de maintenance de Solaire direct en France. 

ENGIE est un acteur mondial de l’énergie et de la transition énergétique, spécialisé dans 3 

métiers : l’électricité, le gaz naturel et les services à l’énergie. ENGIE inscrit la croissance responsable 

au cœur de ses métiers pour relever les grands enjeux de la transition énergétique vers une économie 

sobre en carbone : l’accès à une énergie durable, l’atténuation et l’adaptation au changement 

climatique, la sécurité d’approvisionnement et l’utilisation raisonnée des ressources. Le groupe 

déploie avec les particuliers, les villes et les entreprises des solutions énergétiques globales fondées 

sur la production d’une électricité renouvelable ou faiblement émettrice, la fourniture de gaz naturel 

décarboné et l’innovation technologique et numérique. Premier producteur indépendant d’électricité 

dans le monde, ENGIE fait appel aux sources d’énergie disponibles les moins émettrices telles que 

l’hydroélectricité, l’éolien terrestre, maritime et flottant, le solaire photovoltaïque et thermique, la 

géothermie terrestre et marine, la biomasse, le biogaz et les énergies marines. En 2020, Engie produit 

389 TWh d’électricité avec un mix énergétique de 31% de renouvelable. 
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ENGIE Green dispose d’une expertise complète dans les domaines du développement, de la 

construction et de l’exploitation et de la maintenance des parcs éoliens et photovoltaïques. ENGIE 

Green totalise plus de 1,950 GW éoliens et 1,113 GWc solaires installés et exploités ; et alimente en 

énergie verte l’équivalent d’environ 2,7 millions d’habitants. ENGIE Green est également engagée dans 

les énergies marines renouvelables. ENGIE Green est ainsi un leader de la production d’énergie 

renouvelable en France et est le 1er acteur de l’éolien terrestre et du photovoltaïque. 

 

2. Cadre juridique dans lequel s’inscrit l’enquête publique : 
L’article R.122-2 du Code de l’Environnement qui défini les projets d’installations soumis à 

enquête environnementale classe ce projet dans la rubrique 30 dont la nomenclature est présentée 

dans le tableau ci-dessous : 

 

Ce projet de parc photovoltaïque d’une puissance supérieure à 1 MWc faisant l’objet de 

demandes de permis de construire déposées auprès des communes de Holnon et Savy doit faire 

l’objet d’une enquête publique en application des articles R.122-3 et R.123-1 du Code de 

l’Environnement. 

Cette enquête publique a été promulguée par un arrêté de Monsieur le Préfet de l’Aisne en 

date du 9 novembre 2022 (voir document annexe n° 1). 

Les conseils municipaux des communes d’Holnon et Savy se sont prononcés favorables au 

projet respectivement les 2 février et 14 janvier 2022 sur ce projet d’implantation d’un parc 

photovoltaïque de production d’énergie électrique sur l’ancien site de stockage de déchets non 

dangereux (voir document annexe n° 2). 

3. Rappel de la procédure : 
La procédure d’instruction du dossier de demande d’évaluation environnementale et étude 

d’impact est la suivante :  

- Lorsque le Préfet du département d’instruction juge le dossier complet, il saisit le 

tribunal administratif pour la désignation du commissaire enquêteur afin de soumettre 

le dossier au public par voie d'arrêté ; il saisit parallèlement l’Autorité 

Environnementale ;  

- L’enquête publique est annoncée par un affichage dans les communes concernées et 

par des publications dans la presse (deux journaux locaux ou régionaux), aux frais du 

demandeur. Pendant toute la durée de l'enquête, un avis annonçant le lieu et les 

horaires de consultation du dossier reste affiché dans les panneaux d’affichages 
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municipaux dans les communes concernées ainsi qu'aux abords du site concerné par le 

projet ;  

- Le dossier et un registre d'enquête sont tenus à la disposition du public en mairies des 

communes concernées pendant un mois, le premier pour être consulté, le second pour 

recevoir les observations du public. Les personnes qui le souhaitent peuvent également 

s'entretenir avec le commissaire-enquêteur les jours où il assure des permanences. 

A l'issue de l'enquête publique, le dossier d'instruction accompagné du registre d'enquête, du 

rapport et des conclusions et avis du commissaire enquêteur, du mémoire en réponse du 

pétitionnaire, des avis des services concernés est transmis au Préfet auteur de l’arrêté de 

promulgation de l’enquête.  

4. Modalités de l’enquête : 
La société Engie green a déposé deux dossiers d’instruction de permis de construire les 21 et 

23 décembre 2021 concernant un projet de parc photovoltaïque sur les communes de Holnon et de 

Savy qui ont fait l’objet d’une demande de compléments auxquels le porteur de projet a donné 

réponse le 12 avril 2022. La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) a prononcé un avis 

délibéré N° 2022-6227 le 28 juin 2022 sur le projet qui a donné lieu à un mémoire en réponse du 

porteur de projet le 13 octobre 2022. 

En application du décret N°2017-81 du 26 janvier 2017, Monsieur le Directeur départemental 

des territoires à sollicité, le 11 octobre 2022, auprès de Madame la Présidente du Tribunal 

administratif d’Amiens la désignation d’un commissaire enquêteur afin de mener l’enquête publique  

Par une décision référencée E22000104/80 prenant en date du 11 octobre 2022, Madame la 

Présidente du Tribunal Administratif d’Amiens m’a désigné commissaire-enquêteur en vue de 

procéder à l’enquête publique ayant pour objet la demande d’évaluation environnementale et étude 

d’impact concernant le projet de parc photovoltaïque sur les communes de Holnon et Savy (voir 

document annexe n°3). 

4.1 Organisation de l’enquête : 

4.1.1 Détermination des dates de l’enquête publique : 

J’ai rencontré, le 21 octobre 2022, dans les locaux de la Direction départementale des 

territoires, Mme Céline Nocun, responsable du service instructeur du Droit des sols de la DDT02. Cette 

réunion a permis de définir le nombre, les dates et les horaires des permanences et de prendre 

possession du dossier d’enquête au format papier et sous forme numérique. 

4.1.1 Durée de l’enquête : 

La mairie de Holnon a été désignée comme siège de l’enquête. 

La durée de l’enquête est de 37 jours consécutifs ; elle a été ouverte le jeudi 15 décembre 

2022 à 9 heures et close le vendredi 15 janvier 2023 à 17 heures. 

Durant cette période, le dossier d’enquête en version papier a été consultable en mairies des 

communes de Holnon et Savy aux heures habituelles d’ouverture ; Il était également possible, comme 
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le stipulait l’article 2 de l’arrêté préfectoral, de consulter les dossiers d’enquête sur le site de la 

préfecture (www.aisne.gouv.fr) rubrique politiques publiques/consultations et enquêtes publiques. 

Le public a eu la possibilité de consigner remarques et observations sur les registres tenus à sa 

disposition consultable en mairies des communes de Holnon et Savy aux heures habituelles 

d’ouverture du secrétariat de mairie, de les adresser par courrier postal au siège de l’enquête ou par 

courrier électronique à l’adresse ddt02-enquete-publique-cidsl@aisne.gouv.fr. 

4.1.1 Dates des permanences : 

Cinq permanences du commissaire-enquêteur ont été programmées :  

Date Lieu Horaire 

Jeudi 15 décembre 2022 
Ouverture de l’enquête  

Holnon 9h00-12h00 

Mercredi 21 décembre 2022 Savy 14h00-17h00 

Samedi 7 janvier 2023 Holnon 9h00-12h00 

Mardi 10 janvier 2023 Savy 9h00-12h00 

Vendredi 20 janvier 2023 
Clôture de l’enquête 

Holnon 14h00-17h00 

 

4.1.2 Visite préalable et rencontre avec les maires et le porteur de projet :  

Le mardi 29 novembre, j’ai rencontré sur le site M. Florent Risbourg, le maire de Holnon, M. 

Yannick Humain, le maire de Savy, accompagné de son 1er adjoint M. Philippe Hermain, M. Alban 

Vervust, responsable du projet et le gestionnaire du site de Suez environnement. Nous avons parcouru 

le site afin de constater la présence des équipements existants, des moyens d’accès et des endroits 

prévus pour l’implantation des infrastructures mises en place lors de la construction du parc. 

4.1.3 Publicité et affichage : 

 Un avis d’enquête (voir document annexe n°4) conforme à l’arrêté préfectoral du 9 novembre 

2022 ordonnant l’ouverture de l’enquête publique a été agréé le même jour par M. Alain Ngouoto, 

secrétaire général de la préfecture de l’Aisne. 

Cet avis d’enquête a été publié (voir document annexe 5) dans deux journaux locaux, l’Union 

et l’Aisne Nouvelle : 

• première parution : le 24 novembre 2022, soit au moins 15 jours avant l’ouverture 

d’enquête, 

• seconde parution : 15 décembre 2022, soit dans les 8 jours suivant l’ouverture. 

 Cet avis d’enquête a été affiché sur les panneaux d’affichage habituels des mairies des 

mairies concernées ; lors de mes permanences, j’ai pu constater la présence des affichages de l’avis 

d’enquête sur les panneaux d’affichage extérieurs des mairies de Holon et Savy.  

Cet avis d’enquête a été apposé à l’entrée des voies d’accès aux terrains d’implantation du 

parc de façon à être visibles de la voie publique et conformément aux caractéristiques et dimensions 

fixées par l’arrêté ministériel du 24 avril 2012. La présence des avis a été contrôlée par constats 

http://www.aisne.gouv.fr/
mailto:ddt02-enquete-publique-cidsl@aisne.gouv.fr
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d’huissier les 30 novembre 2022, 15 décembre 2022 et 25 janvier 2023 (voir document annexe 6), 

l’intégralité de ces constats est fournie sur la clé USB regroupant les documents numérisés et joints au 

rapport d’enquête. 

4.1.4 Information du public :  

Un document d’information réalisé par Engie green (voir document annexe 7) a été distribué 

aux habitants des deux communes concernées. 

4.2 Le dossier d’enquête : 
Le dossier d’enquête, consultable en mairies des communes concernées et sur le site de la 

préfecture de l’Aisne (voir document annexe 8), comprend les permis de construire adressés aux 

mairies de Holnon et Savy, les avis des services consultés, l’étude d’impact et son volet écologique, un 

résumé non technique, l’avis de l’autorité environnementale et le mémoire en réponse du porteur de 

projet.  

 

5. Déroulement de l’enquête publique :  
En conformité avec l’article 2 de l’arrêté préfectoral, les permanences se sont déroulées aux 

horaires et dates prévues, à savoir : 

Date Lieu Horaire 

Jeudi 15 décembre 2022 
Ouverture de l’enquête  

Holnon 9h00-12h00 

Mercredi 21 décembre 2022 Savy 14h00-17h00 

Samedi 7 janvier 2023 Holnon 9h00-12h00 

Mardi 10 janvier 2023 Savy 9h00-12h00 

Vendredi 20 janvier 2023 
Clôture de l’enquête 

Holnon 14h00-17h00 

 

Il était possible de consulter le dossier d’enquête et de consigner des observations sur les 

registres d’enquête aux heures habituelles d’ouverture des mairies de Holnon et Savy. Il était 

également possible, comme le stipulait l’article 2 de l’arrêté préfectoral, de consulter les dossiers 

d’enquête sur le site de la préfecture (www.aisne.gouv.fr) et sur le site dédié accessible par le lien 

https://www.registre-numerique.fe/pard-eolien -champ-madame. 

Le public a eu la possibilité de consigner remarques et observations sur les registres tenus à sa 

disposition en mairies des communes de Holnon et Savy aux heures habituelles d’ouverture du 

secrétariat de mairie, de les adresser par courrier postal au siège de l’enquête ou par courrier 

électronique à l’adresse ddt02-enquete-publique-cidsl@aisne.gouv.fr. 

A Holnon, le dossier et le registre étaient mis à disposition dans une salle attenante au 

secrétariat de mairie et à Savy dans la salle du conseil municipal. 

Durant toute la période d’enquête, le public a eu la possibilité d’adresser au commissaire-

enquêteur ses observations par courrier postal en mairie de Holnon, siège de l’enquête,  

http://www.aisne.gouv.fr/
mailto:ddt02-enquete-publique-cidsl@aisne.gouv.fr
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Les permanences se sont déroulées sans problème particulier et je suis particulièrement 

reconnaissant aux personnes venues aux permanences d’avoir fait preuve d’amabilité et de courtoisie, 

aux maires des communes de Holnon et Savy et à leur personnel pour leur accueil et leur disponibilité. 

5.1  Fréquentation du public durant les permanences : 
A Holnon, seule la permanence du 7 janvier a reçu la visite d’un habitant de la commune qui a 

consulté le dossier sans consigner d’observation sur le registre d’enquête. 

A Savy, les deux permanences ont connu une fréquentation plus soutenue et ont donné lieu à 

la rédaction de quatre observations sur le registre d’enquête. Les visiteurs ont consulté le dossier et 

entretenu avec moi des conversations concernant l’implantation, l’exploitation et les perturbations 

pouvant être occasionnées lors de la phase de construction du parc. 

5.2 Inventaire des observations : 
Le registre mis à disposition du public en mairie d’Holnon est resté vierge de toute 

observation ; quatre observations (voir document annexe 9) ont été rédigées sur le registre mis à 

disposition du public en mairie de Savy :  

1ère observation : M. Dominique Richard constate que des arbres et arbustes sont plantés sur 

le chemin des Fondriniers. 

2ème observation : M. Dominique Richard demande si l’acheminement des engins de chantier 

et le transport des matériaux durant la phase du chantier emprunteront les départementale 681 en 

traversant Holnon et pourquoi l’étude d’impact sur l’avifaune de concerne pas le gibier (lapins, lièvres, 

faisons, chevreuils et sangliers). 

3ème observation : M. Albert Duval demande comment l’électrolyte usagé contenu dans les 

panneaux pourra être recyclé. 

4ème observation : Mme Muriel Baudre affiche sa satisfaction pour les explications claires et 

précises qu’elle a reçue et s’inquiète néanmoins pour le recyclage des panneaux photovoltaïques en 

fin d’exploitation du parc. 

Une observation a été déposée par l’intermédiaire de l’adresse mis à disposition du public par 

la Direction départementale des territoires (voir document annexe 10) ; le signataire déclare son avis 

favorable à la construction du parc et formule différents avis concernant la production d’électricité 

sans rapports directs avec le projet. 

5.3 Mémoire en réponse du porteur de projet : 
Conformément à l’article 7 de l’arrêté préfectoral, j’ai adressé un procès-verbal de synthèse 

des observations collectées lors de l’enquête (voir document annexe 11) et j’ai rencontré, à Reims, M. 

Alban Vervust le jeudi 2 février afin de lui apporter les compléments d’information qu’il jugeait 

nécessaires à l’élaboration de son mémoire en réponse.   

Le 6 février, M. Alban Vervust m’a adressé par voie dématérialisée son mémoire en réponse 

doublé d’un envoi du même document sous format papier et par voie postale (voir document annexe 

12). 
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5.4 Analyse des observations, des réponses du maître d’œuvre et avis 

du commissaire enquêteur :  
Les observations consignées sur le registre d’enquête ne présentent pas d’opposition de la 

part des déposants mais consistent en des demandes de renseignements : dans son mémoire en 

réponse, le porteur de projet apporte des réponses que je considère comme satisfaisantes et devant 

satisfaire les déposants. 

Je n’ai pas de commentaires particuliers à formuler sur les réponses apportées par le porteur 

de projet. 

6. Avis exprimés par les personnes publiques associées : 

6.1 Avis de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAe) : 
La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France rendu le 28 juin 

2022 un avis n°2021-5676 sur le dossier de projet de parc photovoltaïque prévu sur les communes de 

Holnon et Savy.  

La société Engie green a répondu, le 13 octobre 2022, à l’avis de la MRAe par un Mémoire en 

réponse dans lequel il reprend les 10 recommandations de la MRAe et y apporte la justification de ses 

choix et les compléments d’information sollicités. 

6.2 Avis de GRT Gaz : 
Dans un courrier du 2 juin 2022, le responsable du département maintenance du pôle 

d’exploitation Nord-est de GRT gaz les contraintes liées à l’exécution et l’exploitation du projet et 

présente les dispositions que le projet devra respecter. 

6.3 Avis du Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) : 
Dans un courrier du 3 juin 2022, le chef du groupement de gestion des risques du SDIS 

formulait des recommandations concernant l’accessibilité des secours au site et la défense extérieure 

contre l’incendie en remarquant que des dispositions réglementaires ne figuraient pas dans le 

rapport : lors d’une visioconférence ayant eu lieu le 7 décembre 2022 (voir compte-rendu  en 

document annexe n° 13), le porteur de projet a apporté les réponses adaptées aux responsables du 

SDIS. 

7. Bilan de l’enquête :  

7.1 Sur l’organisation :  
Par une décision référencée E22000104/80 prenant en date du 11 octobre 2022, Madame la 

Présidente du Tribunal Administratif d’Amiens m’a désigné commissaire-enquêteur en vue de 

procéder à l’enquête publique ayant pour objet la demande d’évaluation environnementale et étude 

d’impact concernant le projet de parc photovoltaïque sur les communes de Holnon et Savy. 
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Par arrêté en date du 9 novembre 2022, Monsieur le Préfet de l’Aisne a défini les conditions 

d’exécution de l’enquête publique ayant pour objet la demande d’évaluation environnementale et 

étude d’impact concernant le projet de parc photovoltaïque sur les communes de Holnon et Savy. 

Le mardi 29 novembre, j’ai rencontré sur le site M. Florent Risbourg, le maire de Holnon, M. 

Yannick Humain, le maire de Savy, accompagné de son 1er adjoint M. Philippe Hermain, M. Alban 

Vervust, responsable du projet et le gestionnaire du site de Suez environnement.  

La publicité de l’enquête a été réalisée dans la forme et dans les délais prescrits par l’Arrêté 

Préfectoral ordonnant l’ouverture de l’enquête et a fait l’objet de constats dressés par un huissier de 

justice.  

7.2 Sur le déroulement :  
Lors des cinq permanences, l’accueil du public a pu s’effectuer de manière satisfaisante dans 

les deux lieux où elles se sont déroulées : salles aisément accessibles, dossiers d’enquête aisément 

consultables, registres mis à disposition.  

Ces permanences ont permis l’établissement de conversations entre les intervenants ; malgré 

le nombre restreint de visiteurs, la plupart d’entre-eux ont consulté les dossiers et dialogué avec le 

commissaire enquêteur.  

7.3 Sur les observations :  
4 observations ont été rédigées sur les registres et aucun document n’y a été annexé. Une 

observation a été adressée par l’intermédiaire de l’adresse courriel gérée par la DDT.  

7.4 Sur le mémoire en réponse du maître d’ouvrage :  
J’ai rencontré M. Alban Vervust le jeudi 2 février afin de lui apporter les compléments 

d’information qu’il jugeait nécessaires à l’élaboration de son mémoire en réponse.   

Le 6 février, M. Alban Vervust m’a adressé par voie dématérialisée son mémoire en réponse 

doublé d’un envoi du même document sous format papier et par voie postale.  J’estime que des 

réponses satisfaisantes ont été fournies en réponse aux questionnements formulées dans les 

observations. 

    Fait à Aguilcourt, le 10 février 2023 

                                                                                   
  

Jean-Marc Le Gouellec 

     Commissaire enquêteur 
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De : direct <claude.direct@wanadoo.fr>  

Envoyé : lundi 16 janvier 2023 09:32 

À : ddt02-enquete-publique-cdisl@aisne.gouv.fr 

Cc : VERVUST Alban (ENGIE Green) <alban.vervust@engie.com> 

Objet : observation pmarc solaire holnon 

  

Observation parc solaire Holnon savy EP 2023 Je suis favorable à ce parc car : Il permet de 

diversifier la production d’ENR sur le Vermandois Il complète donc la production éolienne, de méthane 

et nucléaire  

Observation parc solaire Holnon savy EP 2023 

Je suis favorable à ce parc car : 

• Il permet de diversifier la production d’ENR sur le Vermandois 

• Il complète donc la production éolienne, de méthane et nucléaire (centrale des Hauts de 
France  de Gravelines.) 

• Cette dernière technologie étant la plus polluante en terme de pérennité sur plus de 100000 
ans, ne devrait subsister qu’en terme de complément et d’outil de régulation. 

• La problématique du stockage électrique doit améliorer ses rendements et coûts, que ce soit 
par batterie ou hydrogène produit par électrolyse de l’eau 

• En considérant que c’est ce mix énergétique qui est la seule réponse équilibrée à la 
nécessaire mutation de la production énergétique locale, comme nationale, voire 
européenne. 

• L’implantation de ces innovations dérangent toujours un minimum de riverains. C’est le 
réflexe PAMPAM (Partout Ailleurs, Mais Pas à M’Maison – NIMBY en GB). Les impacts même 
minimes ne sont pas nuls. Ne faut-il pas envisager une réduction ou annulation d’une des 2 
taxes pour ces riverains ? Taxe sur la Consommation Finale d'Electricité (TCFE) ou Contribution 
au Service Public d'Electricité (CSPE) ?       ces oppositions tenant plus de la posture ou d’une 
simple crispation seraient ainsi éteintes au moindre coût 

• Ce parc viendra notamment en complément du parc éolien de Clastres, 1er parc de Picardie qui 
va se renouveler utilement en 2023-24 sans aucun tapage ni opposition ; que ce soit de la part 
du public comme des collectivités, dont la Communauté d'Agglomération du Saint Quentinois, 
propriétaire du site, comme de son 1er vice-président Xavier Bertrand. 
les nuisances de ce parc étant quasi nulles vis-à-vis du très bruyant circuit automobile voisin 
des éoliennes ! 

PS : il est déplorable de constater que l’adresse de contact pour ces informations soit aussi 

complexe et si peu accessible au commun des citoyens !  

Pourquoi n’est-elle pas directement inscrite et accessible depuis le site de l’enquête ? 

Pourquoi n’est-elle pas copiable depuis les fichiers de l’avis ou de l’AP ? 

N’est-ce pas un délit d’entrave à la démocratie directe ? une usine à gilets jaunes ? 

mailto:claude.direct@wanadoo.fr
mailto:ddt02-enquete-publique-cdisl@aisne.gouv.fr
mailto:alban.vervust@engie.com
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Enquête Publique concernant un projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque sur les 

communes d’Holnon et Savy présentée par la société Engie PV Holnon SAS 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  

DES OBSERVATIONS RECUEILLIES AU COURS DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Comme le stipule l’article 7 de l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2022 autorisant l’ouverture 

de l’enquête publique, le commissaire enquêteur rencontre le porteur de projet dans la huitaine 

suivant la clôture de l’enquête et lui communique les observations écrites et orales qui sont 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. 

9. Déroulement de l’enquête :  
L’enquête publique s’est déroulée sur une période de 37 jours, du jeudi 15 décembre 2022 (9 

heures) au vendredi 20 janvier 2023 (17 heures) et le commissaire-enquêteur s’est tenu à la 

disposition du public lors de cinq permanences tenues aux dates suivantes : 

Date Lieu Horaire 

Jeudi 15 décembre 2022 
Ouverture de l’enquête  

Holnon 9h00-12h00 

Mercredi 21 décembre 2022 Savy 14h00-17h00 

Samedi 7 janvier 2023 Holnon 9h00-12h00 

Mardi 10 janvier 2023 Savy 9h00-12h00 

Vendredi 20 janvier 2023 
Clôture de l’enquête 

Holnon 14h00-17h00 

 

Le public a eu la possibilité de consulter le dossier d’enquête en mairies de Holnon et de Savy 

aux heures habituelles d’ouverture des secrétariats ; durant ces mêmes heures, il lui fut également 

possible de porter et de consigner des observations sur le registre  d’enquête mis à disposition.  

Durant toute la période d’enquête, le public a eu la possibilité d’adresser au commissaire-

enquêteur ses observations par courrier postal en mairie de Holnon, siège de l’enquête ou par courrier 

électronique à l’adresse ou déposées sur le registre accessible par le lien ddt02-enquete-publique-

sidsl@aisne.gouv.fr. 

9.1 Fréquentation du public durant les permanences : 
Autant les permanences à Holnon n’ont-elles pas été l’objet de visites (une seule visite pour 

les 3 dates), autant les deux permanences tenues à Savy ont permis de rencontrer quelques personnes 

restées assez longuement à consulter le dossier et s’entretenir avec le commissaire enquêteur. 

Les questions concernaient le nombre de panneaux, leurs orientations, la production 

d’électricité et l’éventuelle possibilité d’envisager une baisse de leur tarification de leur consommation 

d’électricité !  



Parc photovoltaïque d’Holnon et Savy                      page 33 
Communes de Holnon et Savy - dossier E 22000104/80 

 

9.2 Inventaire des observations : 
Le registre mis à disposition en mairie d’Holnon n’a recueilli aucune observation. 

Le registre mis à disposition en mairie de Savy a recueilli quatre observations. 

9.3 Nature des observations : 
1ère observation : M. Dominique Richard constate que des arbres et arbustes sont plantés sur 

le chemin des Fondriniers. 

2ème observation : M. Dominique Richard demande si l’acheminement des engins de chantier 

et le transport des matériaux durant la phase du chantier emprunteront les départementale 681 en 

traversant Holnon et pourquoi l’étude d’impact sur l’avifaune de concerne pas le gibier (lapins, lièvres, 

faisons, chevreuils et sangliers). 

3ème observation : M. Albert Duval demande comment l’électrolyte usagé contenu dans les 

panneaux pourra être recyclé. 

4ème observation : Mme Muriel Baudre affiche sa satisfaction pour les explications claires et 

précises qu’elle a reçue et s’inquiète néanmoins pour le recyclage des panneaux photovoltaïques en 

fin d’exploitation du parc. 

10. Synthèse des observations : 
Il est remarquable que deux des quatre observations concernent le recyclage des panneaux : il 

semble que le public soit désormais sensibilisé aux problèmes environnementaux liés aux matériaux 

utilisés dans les installations industrielles.  

La première observation concerne l’entrave à l’usage d’un chemin par un propriétaire riverain. 

La seconde concerne d’une part une précision sur le trafic routier lié aux travaux et d’autre 

part regrette que l’étude d’impact ne concerne pas le gibier. 

11. Les réponses du porteur de projet : 
J’attends donc que le porteur de projet, dans le respect des règles de cette consultation 

publique, apporte des réponses aux questionnements formulés par les contributeurs et qui 

concernent les points suivants :  

- La présence d’arbres et d’arbustes est-elle vraiment sur le chemin des Fondriniers ? 
- A quelle entreprise ou collectivité revient, actuellement, la charge de l’entretien des abords 

du site et comment seront réparties à l’avenir les mêmes charges lorsque le parc sera en 
exploitation ? 

- Qui est ou sont les propriétaires des terrains sur lesquels sont implantés la décharge et par 
voie de conséquence le futur parc ? cette question étant été posée oralement lors de la 
conversation qu’un visiteur a tenue avec moi.  

- Pourquoi l’étude d’impact n’intègre-t-elle pas le gibier, très présent sur le site ? 
- Quelles sont précisément les retombées financières consécutives à l’implantation de ce site 

pour les collectivités locales ou éventuellement les habitants de deux communes ? 
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- Peut-on déjà connaitre précisément les processus utilisés dans la filière de recyclage des 
panneaux photovoltaïques ? Les matériaux utilisés dans leur fabrication posent-ils un 
problème réel d’élimination ou de réutilisation ? 

- Quels vont être les voies publiques empruntées par les camions et engins utilisés lors de la 
construction du parc ? 

 

 

 

     Aguilcourt, le 26 janvier 2023 

                                                                

     J.M. Le Gouellec 

     Commissaire enquêteur 
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Echange SDIS suite à l'avis du SDIS au sujet du projet  

de la centrale photovoltaïque à HOLNON & SAVY 

 

Date : 07/12/2022 – 11h 

Format : Visioconférence (Teams) 

Participants : 

ENGIE Green 

• Alban VERVUST, Chef de projet développement, alban.vervustt@engie.com , 07 86 

47 28 12  

• Richard MONTAZEL, Chef de projet Avant Travaux, richard.montazel@engie.com , 

06 47 67 82 88 

SUEZ RV Nord-Est (excusé) 

• Fabrice BAILLEUX, Responsable des sites fermés Hauts-de-France, 

fabrice.bailleux@suez.com , 06 84 95 34 33 

•   

SDIS 02 

• Lieutenant Cédric BERKO  

• Capitaine XXXX 

  

Objet : Echange suite à l’avis favorable du SDIS 02 en pièce-jointe, au sujet du projet de la 

centrale photovoltaïque à l’emplacement de l’ISDND fermée de HOLNON & SAVY, invitant 

le maître d’ouvrage à recontacter le service prévision des risques  

Echange :  

1. Accès/voiries 

• Circulation validée avec possibilité d’atteindre la couverture via la voirie longeant le 

Nord du site, puis l’Ouest et les pistes  

• Accès au site par les 2 portails, d’une largeur de plus de 3 m de large, à l’extrémité 

Nord-Ouest et Nord-Est  

• Le SDIS demande que les portails puissent s’ouvrir et se fermer avec une clef triangle. 

Pour garantir l’inaccessibilité du site aux personnes non autorisées, il est proposé de 

mailto:alban.vervustt@engie.com
mailto:richard.montazel@engie.com
mailto:fabrice.bailleux@suez.com
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pouvoir verrouiller le portail avec une chaîne et un cadenas, qui pourra être brisée en 

cas d’intervention. 

•  

2. Défense incendie 

• Le bassin EP 2 de 300 m3 étant un bassin de récupération d’eau pluviale, il peut subir 

les aléas climatiques (recharge en eau non prévisible, sécheresse)  

• Par conséquent, le SDIS demande de placer 2 citernes de 60 m3 avec vannes (100 mm 

piquées en direct) qui seront placées chacune sur une aire spécifique de 4 m * 8 m, 

l’une à l’extrémité Est (à proximité d’un poste de transformation et du poste de 

livraison électrique, sans gêner l’accès aux bassins de lixiviats) et l’autre à l’extrémité 

Ouest (sur l’ancienne aire de déchargement où se trouveront deux postes de 

transformation). => ENGIE Green accepte cette demande 

  

3. Signalétique, procédure d’intervention  

• Le SDIS demande la fourniture avant la mise en service d’un plan d’intervention (sens 

de circulation, organes de coupure) => ENGIE Green accepte cette demande  

• ENGIE Green proposera une visite de l’installation à l’issue de la mise en service, soit 

après les travaux, pour permettre une meilleure connaissance opérationnelle du site 

  

Actions ENGIE Green : 

• Demander au propriétaire et ancien exploitant ICPE, SUEZ RV Nord Est, s’il est bien 

possible d’accéder aux portails avec une clef triangle et une chaîne cadenassée avec 

autorisation de le briser en cas d’intervention, puis ensuite revenir vers le SDIS à ce 

sujet  

• Envoyer au SDIS un plan d’intervention et organiser la visite du site avant la mise en 

service 

  

ENGIE Mail Disclaimer: http://www.engie.com/disclaimer/ 

 

 


